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Ecole publique Jean Moulin 
4, rue des Ecoles 
87800 Saint Maurice-les-Brousses                                                   Le 22 juin 2021 
 
 
 
 

Procès-verbal du Conseil d’école du 
Lundi 22 juin 2021 

(sous réserve d'approbation) 
 
 
 
 
 

Etaient présents à cette réunion : 
 

- M.  Georges DARGENTOLLE, maire,  
- Mme Karine GENIN, conseillère municipale, 
- Mme Corinne LASSARTESSE et MM. Pascal RITTI et Patrick TEXIER, professeurs des écoles, 
- Mmes Marie-Line CELERIER, Amélia CHAUVIER, DDEN, 
- Mmes Sophie BETTINI et Laure FAURE, MM Nicolas COUSTILLAS et Baptiste LEDUC, 

représentants des parents d’élèves 
- Mme Anne-Catherine CLAVEAUX, présidente de l’Association de parents d’élèves 
- Mme CONTRÉ Aurélie, directrice de l'école 

 
Absents excusés : 
- M. Olivier REYMBAUT, Inspecteur de l’Éducation Nationale 
- Mme Véronique DUNAU, professeur des écoles 

 
 

Horaires de la réunion : 18h15  – 19h15 
 

 

1. Approbation du compte-rendu du dernier conseil d'école 
 
Le compte-rendu du précédent conseil d'école est approuvé à l'unanimité. 

 
 2. Préparation de la rentrée 2021 
 
Pour le moment, voici les effectifs prévus : 
 

PS MS GS CP CE1 CE2 CM1 CM2 
15 15 7 15 19 10 14 16 

 Soit un total de 111 élèves. 
 
Avec ces effectifs voici les répartitions envisagées pour la rentrée : 
 
- Classe de PS / MS (15 +10) avec Pascal Ritti 
- Classe de MS/GS/CP (5+7+10) avec Patrick Texier 
- Classe de CP/CE1 (5+19) avec Corinne Lassartesse 
- Classe de CE2/CM1 (10+10) avec Véronique Dunau 
- Classe de CM1/CM2 (4+16) avec Aurélie Contré 
 
Ces répartitions seront susceptibles d’être modifiées s’il y avait des arrivées durant l’été notamment 
de CP ou de CE1. 
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3. Bilan annuel du projet d’école 
 
Tous les ans, l’équipe pédagogique doit faire un bilan du projet d’école en cours pour voir ce qui a 
été mis en place, ce qui doit être renforcé ou amélioré. 
Ce bilan est ensuite envoyé à l’inspecteur de l’Education Nationale pour validation avant 
présentation en Conseil d’école. 
 
Le projet d’école est constitué de 3 axes : 
- Favoriser l’accessibilité des élèves aux attendus de fin de cycle 
Il s’agit des compétences qui tournent autour de « Lire, écrire, compter » ; des défis-lectures ont été 
mis en place au sein des classes, des saynètes ont été préparées puis présenter aux autres 
classes, l’écriture est pratiquée quotidiennement au cycle 3. 
Des captations audios et vidéos étaient prévues mais n’ont pu être réalisées par manque de 
matériel adéquat. 
- Fluidité des parcours 
Au niveau de l’individualisation des parcours scolaires des élèves en fonction de leurs besoins, 
nous avons déploré l’absence de décloisonnement et de tutorat cette année en raison de la 
situation sanitaire. 
En ce qui concerne la qualité de la vie scolaire, nous avons noté la mise en place de projets 
communs intercycles, la possibilité de sorties scolaires de proximité, le soutien et l’investissement 
de la municipalité et de l’association de parents d’élèves, tous ces éléments ont permis une 
amélioration matérielle des classes et du confort avec un environnement plus agréable. Le climat 
est plus serein et les relations entre collègues se sont améliorées ce qui est propice à la 
construction de projets communs. 
- Les parcours 
Cet axe regroupe le parcours d’éducation artistique et culturelle, le parcours éducatifs de santé et le 
parcours citoyen. Les différentes actions liées à ces parcours ont été réduites à néant avec le Covid 
mais l’équipe souhaite renforcer les visites de lieux culturels, avoir la possibilité d’organiser une 
intervention autour de l’utilisation des écrans et commencer à s’engager dans une labellisation de 
l’école sur le développement durable. 
 
4. Vie de l’école 
 
 Sorties scolaires  

Toutes les classes sont allées à la médiathèque de Nexon une seconde fois. 
Des sorties à la journée ont également eu lieu pour toutes les classes : 
- La classe des PS-MS s’est rendue à la ferme des Sabots de laie à St Hilaire Bonneval 
- Les classes de PS-MS et GS-CP sont allées à la cité des Insectes à Nedde le 15 juin (sortie 

initialement prévue le 8 avril) 
- Les classes de CP-CE1 et CE2-CM1 sont allées le 17 mai au centre de la Loutre dans la forêt 

des Vaseix 
- Enfin, la classe de CM1-CM2 est allée à la médiathèque de Nexon le 25 mai pour une 

sensibilisation au braille par l’association « Mes mains en or » ; chacun est reparti avec un livret 
contenant une fable de La Fontaine en braille et une illustration tactile qu’il avait réalisé. 
Le 1er juin, la classe est allée passer la journée sur la voie verte avec une balade en VTT et une 
initiation au tir à l’arc. 

 
Le coût total des sorties est financé soit par la communauté de commune en ce qui concerne les 
transports vers la médiathèque, soit par les coopératives scolaires. 
 
 Moment festif de fin d’année 

L’Association de parents d’élèves s’est rapprochée de l’école pour savoir si un moment festif 
pouvait être organisé pour célébrer la fin de l’année scolaire.  
Vu la situation sanitaire, nous avons préféré décliner surtout à l’approche des grandes vacances. 
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Toutefois, l’équipe ne souhaitait pas une deuxième année de suite laisser partir les élèves en 
vacances et les CM2 au collège sans marquer ce moment. C’est pour cette raison que le lundi 5 
juillet, toute l’école va passer la journée autour du lac de St Pardoux avec une balade le matin et 
des jeux l’après-midi. Il y a suffisamment d’espace pour que les classes ne soient pas brassées.  
 
Mme Claveaux, en qualité de présidente de l’APE, prend la parole pour déplorer le manque 
d’interaction entre l’APE et l’école sur ce temps festif ; la situation sanitaire fait que les 
collaborations n’ont pu se faire cette année mais chacun espère que cela pourra de nouveau se 
faire l’année prochaine. 
 
 Opération « un livre pour les vacances », à destination des élèves de CM2  

Le ministère de l’EN offre un livre à chaque élève de CM2 pour leur départ de l’école primaire 
Cette année comme l’année dernière, il s'agit d'une sélection des Fables de Jean de La Fontaine. 
Ces livres seront remis la dernière semaine d’école aux CM2. 
 
 Remise des dictionnaires aux CM2 par la municipalité 

Le vendredi 18 juin, M. Dargentolle est venu à l’école pour remettre à chaque CM2 un dictionnaire 
qui lui sera fort utile pour son entrée au Collège. 
 
 Besoins pour l’école et travaux prévus 

- La semaine dernière, des marquages ont été faits dans la cour de récréation pour permettre de 
réaliser des activités d’orientation ; un grand merci aux cantonniers. 

- Pendant les congés d’été, la classe de Pascal Ritti va être repeinte ainsi que le couloir attenant 
à la classe. 

- Les bancs de la cour ont été consolidés ; l’abeille dont le ressort s’est cassé va être remplacée 
pendant les congés estivaux. 

- Les problèmes informatiques persistent : un ordinateur n’a toujours pas été ramené par la 
société informatique; la sono ne fonctionne toujours pas malgré son remplacement à neuf en 
septembre 2020. 
Les ordinateurs fournis dans le cadre du projet ENIR en septembre 2019 sont vraiment très 
pénibles à utiliser au quotidien : le temps pour démarrer l’ordinateur ou bien un programme est 
extrêmement long. La mairie a été prévenue de ce souci et se charge de l’affaire. 
 
Monsieur le Maire prend la parole ; le disque dur de l’ordinateur manquant a été changé et c’est 
pour cette raison qu’il n’est pas encore revenu. 
Une société a été mandatée pour réaliser un audit du matériel informatique de la mairie et 
également de l’école. Il faut encore un peu de temps pour que tout rentre dans l’ordre. 
 

- Lors du dernier conseil d’école, une demande concernant l’octroi d’une ATSEM l’après-midi 
pour la classe de Patrick Texier avait été faite. 
Monsieur le Maire prend la parole pour dire qu’à ce jour cette demande ne peut être satisfaite 
pour des raisons budgétaires. 

 
 
 

5. Association des parents d’élèves 
 
Mme CLAVEAUX explique que cette année a été compliquée ; aucun événement n’a pu être 
organisé. 
Malgré tout, 4 actions ont été organisées à distance : la vente des photos de classe, de chocolats et 
de bulbes à l’automne et au printemps. 
 
A priori, 2514.28€ vont pouvoir être versés aux coopératives scolaires. 
Toute l’équipe enseignante remercie d’ores-et-déjà l’APE. 
 
Mme CLAVEAUX insiste sur la nécessité d’avoir de nouveaux membres à la rentrée  car il va y 
avoir beaucoup de départs suite à des passages en 6ème. 
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6. Questions diverses 
 
- Pourquoi les contraintes sanitaires appliquées sur le temps scolaire ne sont pas appliquées sur 

le temps périscolaire ? 
Monsieur Dargentolle prend la parole pour expliquer que c’est un temps qui est du ressort de la 
municipalité et qu’elle fait du mieux pour appliquer le protocole, ce qui n’est pas toujours évident 
lorsqu’il pleut. 
 
- Des claustras devaient être installés dans les toilettes des PS/MS pour préserver l’intimité des 

enfants, où en est le projet ? 
Monsieur le Maire explique que la réflexion est toujours en cours car les dimensions des 
séparations sont difficiles à trouver. 
 
- Quels sont les sports pratiqués par les élèves de CM1-CM2 ? 
Mme Contré explique que les sports sont divers : sports collectifs, athlétisme, natation, orientation… 
Un cycle piscine est prévu l’an prochain pour les classes de CE2-CM1 et CM1-CM2 sur la période 4 
les vendredis après-midi, en espérant que celui-ci puisse enfin avoir lieu. 
 
Monsieur le Maire prend la parole pour expliquer que l’école et la municipalité ont construit un projet 
pour que deux classes de l’école (MS-GS-CP et CP-CE1) puisse bénéficier d’une classe bleue l’an 
prochain ; il s’agirait d’un cycle de natation sur une semaine, à raison de deux séances par jour 
pour chacune des deux classes. 
Cette semaine serait subventionnée par le Ministère des Sports et par la municipalité ; l’objectif est 
de prévenir les risques de noyade chez les plus jeunes. 


